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CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU PAR 

GRENOBLE-ALPES METROPOLE À LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES LE GRESIVAUDAN 

AVENANT N°1 POUR ADAPTATION TARIFAIRE 

 

 

 

Entre les soussignés, 

 

Grenoble-Alpes Métropole, représentée par son Président, Christophe FERRARI, dûment 

habilité à la signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil 

métropolitain en date du 3 février 2023 et désignée ci-après par « La Métropole », 

 

 

et 

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan, représentée par son Président, Henri BAILE, 

dûment habilité à la signature de la présente convention en vertu de la délibération du Conseil 

communautaire du 30 janvier 2023, désignée ci-après par « Le Grésivaudan » 

 

Ci-après désignées conjointement « les Parties » 
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Préambule  

 

Grenoble-Alpes Métropole exerce de plein droit la compétence eau potable depuis le 1er janvier 2015. 
La Communauté de communes Le Grésivaudan exerce les compétences eau et assainissement depuis 
le 1er janvier 2018.  
 
Par délibération conjointe en date du 22 octobre 2021, le Conseil métropolitain et le Conseil 
communautaire du Grésivaudan ont adopté la convention de vente d’eau en gros avec Le Grésivaudan 
permettant de tenir compte de l’évolution des besoins pour les prochaines années notamment ceux 
des industriels du territoire. L’objectif est d’atteindre une capacité d’au moins 29 000 m3/j, soit 1200 
m3/heure maximum tout en adaptant le prix aux coûts d’exploitation assumés par la Métropole 
(notamment les surcoûts énergétiques liés au fonctionnement du surpresseur de Champagnier et les 
adaptations nécessaires et modifications des régulations en amont des adductions des réservoirs de la 
Métropole sur la branche Est).  
 
Une convention de financement des travaux d’optimisation de l’adduction d’eau potable sur le 
territoire de Grenoble-Alpes Métropole devant permettre la fourniture du volume nécessaire et 
détaillant les investissements ainsi que le calendrier des travaux, a été adoptée conjointement par le 
Conseil métropolitain et le Conseil communautaire du Grésivaudan du 22 octobre 2021.  
 
La hausse conséquente des prix de l’énergie consécutive notamment à la relance économique après la 
crise Covid-19 puis à la guerre en Ukraine constatée en 2022 a entraîné une augmentation des coûts 
de production des volumes livrés supérieure à celle projetée en 2021 lors de l’adoption de la 
convention qui fixe le tarif à 0,30 € HT le m3 pour 2022 et à 0,33 € HT le m3 2023. La SPL Eaux de 
Grenoble Alpes, exploitant des installations de production de l’eau fournie au Grésivaudan, indique, 
qu’au 30 juin 2022, l’augmentation du coût de l’énergie pour la production de la branche Romanche 
s’établie à 0,00974 € HT par m3 pompé.  
 
Dans ce contexte, le présent avenant n°1 à la convention de fourniture d’eau par Grenoble-Alpes 
Métropole au Grésivaudan permet de tenir compte de cette évolution sur les volumes fournis en 2022 
et d’appliquer sur le tarif 2023, la formule de révision du prix prévue initialement à compter de 2024. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet de l’avenant n°1 

 

Afin de tenir compte de la hausse sensible du prix de l’énergie, le présent avenant n°1 à la convention 
de fourniture d’eau par Grenoble-Alpes Métropole au Grésivaudan a pour objet d’appliquer cette 
évolution sur les volumes fournis en 2022 et d’anticiper l’utilisation de la formule de révision du prix 
initialement prévue à compter de 2024. 
 

ARTICLE 2 : Compensation sur la recette 2022 

La hausse des prix de l’énergie en 2022 a entraîné une augmentation du coût de la production d’eau 
rompant ainsi l’équilibre économique établi par la tarification fixée par la convention initiale. La SPL 
Eaux de Grenoble Alpes, exploitant des installations de production de l’eau fournie au Grésivaudan, 
estime, qu’au 30 juin 2022, l’augmentation de l’énergie pour la production de la branche Romanche 
représente 0,00974 € HT par m3 pompé. Pour cette raison, cette hausse est appliquée aux volumes 
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fournis au Grésivaudan entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022. Ainsi le montant de la 
compensation dû par le Grésivaudan à la métropole au titre de l’année 2022 est le suivant :  

- Volumes fournis au Grésivaudan de janvier à décembre 2022 : 6 831 185 m3 X 0,00974 € HT = 
66 535,74 €HT soit 70 195,21€ TTC (TVA à 5,5 %). 

 
Le montant de cette compensation sera versé à la métropole grenobloise dans le courant du  

1er semestre 2023. 

ARTICLE 3 : Application de la formule de révision à compter de 2023 

L’article 14-1 « Tarif de la fourniture de l’eau potable par la Métropole au Grésivaudan 2023 est 
modifié comme suit :  
De façon à tenir compte de la hausse sensible du coût de l’énergie constatée depuis début 2022 et 
particulièrement de l’électricité, il est nécessaire de réviser le tarif de vente d’eau par application de 
la formule de révision au tarif 2023 indiqué à l’article 4-1 du présent avenant. 
Pour la durée résiduelle de la convention, le tarif de vente d’eau au Grésivaudan sera révisé 
annuellement par application de la formule de révision précisée à l’article 4-2 du présent avenant. 
S’ajoutent au tarif, la TVA en vigueur et la redevance de prélèvement perçue par l’Agence de l’Eau dont 

l’assiette est majorée afin tenir compte des pertes en adduction soit un rendement d’adduction fixé à 

96 %. Ainsi, cette redevance est de 0,04854€ HT/m³ pour l’année 2023 (rendement compris).  

 

ARTICLE 4 : Révision du tarif de fourniture de l’eau potable 

 Article 4-1 Calcul du tarif de vente d’eau 2023 
 

Le tarif de fourniture d’eau 2023 est fixé par application au tarif 2023 de la convention de base de la 

formule de révision suivante : 

 

𝐾 = 0.15 + 0,425 ×  
𝐹𝑆𝐷2 (𝑛)

𝐹𝑆𝐷2 (0)
+ 0,425 ×   

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐸 (𝑛)

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐸 (0)
 

 
Les valeurs initiales des différents indices (0) sont :  

- valeurs des index de décembre 2021 pour le tarif de vente d’eau par la Métropole au 
Grésivaudan et le tarif de vente d’eau au titre des articles 4 et 5 de la convention initiale,  

- valeurs des index de décembre 2021 pour le tarif de vente d’eau au titre du secours prévu à 
l’articles 6 de la convention initiale, soit : 

 
ICHT- E  = 122,7 désigne l’indice du coût horaire du travail, tous salariés, charges salariales 

comprises, de la production de l’eau, de l’assainissement, de la gestion des déchets et 
de la dépollution 
 

FSD2   = 153 désigne l’indice des frais et services divers- modèle de référence n°2 
 

La valeur « n » des indices retenus est celle au 30 septembre 2022.  
 
Le tarif ainsi indexé est arrondi à quatre décimales. 
 

Après application de la formule ci-dessus au tarif 2023 de la convention de base soit 0,33 € HT/m3, le 

tarif applicable pour l’année 2023 est 0,3536 € HT/m3.  
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 Article 4-2 Révision du tarif de fourniture de l’eau 
 
L’article 14-2 « Révision du tarif de fourniture de l’eau » est modifié comme suit :  
 

Le tarif de fourniture d’eau est révisé une fois par an. 

L’actualisation de ce tarif sera fixée par la formule de révision suivante : 

 

𝐾 = 0.15 + 0,425 ×  
𝐹𝑆𝐷2 (𝑛)

𝐹𝑆𝐷2 (0)
+ 0,425 ×   

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐸 (𝑛)

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐸 (0)
 

 
Les valeurs initiales des différents indices (0) sont :  

- valeurs des index au septembre 2022 pour le tarif de vente d’eau par la Métropole au 
Grésivaudan et le tarif de vente d’eau au titre des articles 4 et 5 de la convention initiale,  

- valeurs des index au septembre 2022 pour le tarif de vente d’eau au titre du secours prévu à 
l’articles 6 de la convention initiale, soit : 

 
ICHT- E  = 123,8 désigne l’indice du coût horaire du travail, tous salariés, charges salariales 

comprises, de la production de l’eau, de l’assainissement, de la gestion des déchets et 
de la dépollution 
 

FSD2   = 177,4 désigne l’indice des frais et services divers- modèle de référence n°2 
 

La valeur « n » des indices retenus est celle au 30 septembre n-1.  
 
Le tarif ainsi indexé est arrondi à quatre décimales. 
 

La redevance prélèvement sera mise à jour en fonction de la valeur définie par l’Agence de l’Eau. 

 

ARTICLE 5 : Tarif de fourniture de l’eau potable par le Grésivaudan à la Métropole 

L’article Article 14-4 « Tarif de fourniture de l’eau potable par le Grésivaudan à la Métropole » de la 
convention de base est modifié comme suit :   
 
Le cas échéant, le tarif appliqué pour la fourniture d’eau potable par le Grésivaudan à la Métropole 
dans les situations décrites dans la présente convention aux articles 4, 5 et 6 sont les suivants : 
- Concernant la vente d’eau maillage Le Versoud (article 5) et la fourniture d’eau pour la commune de 
Venon (article 4), 

- le prix 2023 est 0,36952 €HT/m3, ces montants tenant compte des coûts de production 
propre à l’équipement.  
A compter de 2024, le tarif de la fourniture d’eau est révisé une fois par an. L’actualisation de ce tarif 
sera fixée par la formule de révision définie à l’article 14-2 tel que modifié par le présent avenant. 
 
- Concernant la vente d’eau maillage de Revel Les Faures/Murianette (article 6), le prix 2023 est :  
0,78 € HT/m3. 
A compter de 2024, le tarif de la fourniture d’eau est révisé une fois par an. L’actualisation de ce tarif 
sera fixée par la formule de révision définie à l’article 14-2 tel que modifié par l’article 4-2 du présent 
avenant. 
 
S’ajoutent à chacun de ces tarifs, la TVA en vigueur et la redevance de prélèvement perçue par l’Agence 
de l’Eau dont l’assiette est majorée afin tenir compte des pertes en adduction soit un rendement 
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d’adduction fixé à 96 %. Ainsi, cette redevance est de 0,04854€ HT/m³ pour l’année 2023 (rendement 
compris). En cas de variation significative du rendement, les parties conviennent de régler cette question 
par avenant. 
 
Une seule facture annuelle sera émise. 
 

Article 6 : Date d’effet 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2023. 

Article 7 : Autres dispositions  

Les dispositions prévues la convention de fourniture d’eau par Grenoble-Alpes Métropole au 

Grésivaudan non modifiées par le présent avenant continuent de s’appliquer.  

En deux exemplaires, 

 

À ……………………………………, le 

 

 

 

        À Grenoble, le 

 

Le Président de la Communauté de communes  

Le Grésivaudan 

 

 

         Henri BAILE 

       Le Président de Grenoble-Alpes Métropole  

 

 

 

                      Christophe FERRARI 
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